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SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DU TRESOR 
ET DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

BURKINA FASO 
La Patrie ou la Mort, 
Nous Vaincrons ! 

DIRECTION DE LA COMPTABILITE 
PUBLIQUE 

ARRETE N° 9Q_ Q 9 9/MEFP/SG/DGTCP 
portant repartition de la Taxe Unique sur /es Produits 
Petroliers (f. U.P.P). 

LE MIN~STRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET OU PLAN 

VU la Constitution ; 
VU le Decret N°94-l 2-IIPRES-du 20 Mars /994 portant nomination du Premier Ministre; 
Vtl1e Decret N"95-226/PRESIPM du JI Juin 1995 portant remaniement du Gouvernement du Burkina-Faso: 
VU l'Ordonnance N"84-0551CNRIPRF.S du J 5 Aorit 1984 portant decoupage du Territoire National en 30 · 

provinces et 250 departements et son additif n° 85-046 du 29 Aot1t /985; 
VU l'Ordonnance n° 69-047/PRESIMFC du 18 Septembre 1969 portant regime financier du Burkina-Faso; 
VU le Decret ."'I° 74-452/PRESIMIIMF du 16 Decembre 1974 determinant le regime financier et comptab/e des 

departements ; 
VU le Decret N" 78-056/PRESIMISIMF du 21 Fevrier 1978 detenninant le regime financier et comptahle des 

communes; 
VU la Loi N" 005-94/ADP du 11 Mars /994 portant institution d'une Taxe Unique sur /es Produits Petro/iers 

(I'.U.P.P). 

ARRETE 

Article ter: Le montant des recettes per~ues au titre de la T.U.P.P est aflecte comme suit: 
- l 0 % au profit des budgets des provinces et des communes 
- 90 % au profit du budget de l'Etat et des Societes Petrolieres. 

Ces taux feront l'objet de revisions ulterieures en fonction d'une piut, de la variaticn 
du nomhre aes provinces et communes, et d'autre part de !'evolution du potentiel 
fiscal des Collectivites Locales en matiere de plaques et vignettes. 

Article 2 : La part revenant a chaque province et commune fera l'objet d'une repartition sur-la 
base d'un etat annuel dresse par le directeur des finances locales du Ministere de; 
!'Administration Territoriale et approuve par le Tresorier Payeur General. 



Article 3 ; La part revenant aux Societes Petrolieres sera mise a leur disposition au vu d'un 
etat trimestriel etabli par les dites Societes, certifie confonne par l'Inspecteur 
General des Affaires Economiques du Ministere du Commerce, de l'Industrie et de 
l'Artisanat, et approuve par le Tresorier Payeur General. 
Le reliquat sera reverse au budget dc(l'Etat. 

Article 4 : Le Directeur General du Budget, le Directeur du Controle Financier, le Directeur des 
Finances Locales, l'Inspecteur General des Affaires Economiques et le Tresorier 
Payeur General sont charges chacun, en ce qui le conceme, de !'execution du 
present arrete qui sera enregistre, publie et communique partout OU besoin sera. 

OUAGADOUG U, le 1 1 SEP. 1995 
•,:,,,,. 


